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Vincent Calvez
ESSCA/ PREG-CRG Ecole Polytechnique
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t** Si la consommation de musique n'a pas fléchi au cours des dix dernières années, des

façons radicalement nouvelles de la consommer sont apparues. La digitalisation et l'Internet ont

en effet favorisé la diffusion et l'échange «en ligne» de fichiers musicaux gratuits, que ce soit via
les réseaux de Peer-to-Peer ou les sites de 2.0, dont MySpace et YouTube sont les plus connus.
Ces avancées technologiques ont provoqué des bouleversements stratégiques de taille dans

l'industrie musicale, en modifiant la chaîne de valeur de l'industrie. Jusqu'à présent dominée

par les maisons de disque, l'industrie se trouve transformée dans son fonctionnement ancestral:

certains des acteurs |usqu'à présent «dominés» (parmi lesquels les consommateurs, les artistes ou
les producteurs de spectacles) acquièrent un pouvoir de négociation plus fort, et de nouveaux
acteurs, issus des secteurs des hautes technologies du numérique et de l'informatique, imposent
de plus en plus leurs lois. Dans ce changement institutionnel global, les éditeurs phonographiques,

quelque peu évincés de la nouvelle chaîne de valeur, semblent peiner à se positionner.
Tentant à la fois de sauvegarder leur métier originel par la demande de sanctions légales sur le

téléchargement illégal (le récent rapport Olivennes en est l'illustration) et de trouver de nouveaux
débouchés à la musique payante (clés USB, téléphonie mobile...), la profession semble à la

recherche d'un nouveau modèle économique. Nous tenterons d'en éclairer les déterminants

économiques, à travers le prisme de la chaîne de valeur de la filière, les soubassements en

termes de management de la création et leur dynamique.

INTRODUCTION
Alors que règne un engouement toujours plus fort pour la musique, l'industrie de la

musique est présentée comme en crise. De nouveaux modes d'accès à la musique sur Internet

apparus durant la dernière décennie sont pointés du doigt par les professionnels du secteur.
Les principaux facteurs incriminés: les plateformes de téléchargement gratuit de Peer-to-
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Peer (P2P) qui ont impacté les ventes de musique enregistrée, mais aussi des pratiques plus
récentes, apparues à travers les sites Web 2.0, les boîtes de dialogue instantané, ou encore
les radios en ligne.
Ces nouvelles pratiques de consommation de musique apparues ces dix dernières années

(les deux majeures étant le partage de fichiers musicaux, datant de l'introduction du logiciel
Napster en 1999, et l'émergence des sites web 2.0, tels que MySpace, YouTube, les sites de

radios en ligne, etc.) et qui se sont amplifiées encore récemment ont provoqué des

bouleversements de taille chez les éditeurs (baisse des ventes de disques notamment), mais leurs

impacts réels sur l'industrie musicale prise dans sa globalité sont encore mal compris. Le

Rapport Olivennes, remis au Président de la République le 23 Novembre 2007, vise précisément

à évaluer le phénomène et à définir de nouvelles mesures contre la piraterie
Dans un premier temps nous présenterons les éléments saillants de la littérature relative au

management stratégique de l'industrie de la musique en décomposant les maillons de sa

chaîne de valeur et son modèle de management de la création. Nous nous attèlerons ensuite
à analyser les nouvelles stratégies des acteurs de la filière pour proposer un cadre d'analyse
du pilotage de la création musicale. La littérature sur l'industrie musicale semble ne considérer

que la pratique du Peer-to-Peer (P2P) comme cause du changement institutionnel
dans l'industrie. Très peu de recherches ont été faites sur l'impact des sites Web 2.0 tels que
MySpace ou YouTube, qui ont pourtant leur rôle à jouer dans les nouvelles pratiques de

consommation de musique et dans le processus de création.
Notre hypothèse de départ est ainsi que les nouvelles pratiques de consommation sur Internet

provoquent plus un changement institutionnel qu'une crise de l'industrie toute entière. Il
faut donc analyser les contours de ces changements organisationnels et leurs dimensions
stratégiques en liaison avec les ruptures dans la chaîne de distribution et ses conséquences
sur la chaîne de valeur. Pour ce faire, nous avons exploité d'une part les connaissances liées
à l'immersion dans le milieu musicale de l'un des auteurs dans une logique d'observation
participante et d'autre part, la participation au séminaire Création de l'Ecole de Pans du
Management' qui nous a permis à la fois de recueillir des témoignages sur l'industrie musicale

et d'esquisser une modélisation des pratiques de gestion transectorielles à laquelle nous
avons pu confronter nos interlocuteurs.

1. COMMENT CARACTERISER LES OPTIONS STRATEGIQUES DE LA FILIERE MUSICALE?
Nous présentons ici les enjeux stratégiques de la filière musicale en les décomposant en deux
dimensions clés: l'analyse de la configuration de la chaîne de valeur et les enjeux en termes
de management de la création.

1.1 La configuration stratégique de l'industrie musicale

Benghozi et Paris (2001) présentent de manière visionnaire pour l'époque - nous sommes
presque encore au balbutiement de l'Internet grand public - les perspectives de reconfigu-

Lc séminaire Création, créé en 2005, lancé avec le soutien de la DiGITIP (ministère de l'Industrie) et du ministère de la Culture a la
double ambition d'étudier les modalités d'organisation de la créativité et de management des talents, et d'amener les professionnels
des secteurs concernés (musique, cinéma, audiovisuel, mode, multimédia, édition, grande cuisine, design industriel, industrie, sport
professionnel, publicité...) à partager et confronter les réponses apportées, tant au niveau des entreprises que des secteurs, aux questions

du management des talents, de la formation, du statut des créateurs, des structures industrielles, etc.
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ration de l'industrie musicale. En partant d'une modélisation de la filière du disque, ils
analysent les lignes de forces conduisant à la configuration stratégique du secteur et mettent en
évidence les effets de la dématérialisation de l'œuvre sur les maillons de la chaîne de valeur.

1.1.1 Les cinq maillons de la chaîne de valeur dans l'industrie musicale

La chaîne de valeur se compose, dans sa version traditionnelle, de cinq maillons': la création
de l'oeuvre (1), l'interprétation (2), la production de disque (3), la diffusion de disques (4),
la consommation (5). Ces maillons sont eux-même reliés par trois types de contrats (contrat
d'artiste, contrat de licence, contrat de distribution). On peut schématiquement évaluer à

une quasi équiproportionnalité le poids respectifs des trois sphères création, production,
diffusion soit environ 1/3 chacune'.

Création
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/ Auteur ^

Production du disque
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Interprétation Médias Points de rente

Consommation

Source: Benghazi et Pans, 2001

1.1.2 Une stratégie d'intégration de la filière face à trois goulets d'étranglement
Trois goulets d'étranglement contribuent à rendre la filière très sélective:

> la signature (environ 1 disque produit pour 1000 présentés)
> les médias, qui filtrent drastiquement les chansons qui passeront à l'antenne au moyen

de pré-tests marketing (voir ci-après l'anti-modèle de RadioNova)
> le merchandising dans le circuit de distribution qui constitue un contrainte d'accessi¬

bilité au public

La structuration de la filière (un oligopole et des indépendants relativement marginaux)

Pour une présentation détaillée de la structuration et des modes de contractualisation, voir Benghozi et Pans, 2001, p.44-46.
Lefeuvre G. (1998), Le Producteur de disques, Editions Dixit, Pans.
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s'explique donc largement par la nécessité d'avoir prise sur l'ensemble de la filière pour
être en mesure de négocier face aux médias et aux circuits de distribution. Benghozi et Paris

(2001 soutiennent qu'Internet affecte surtout les trois derniers maillons de la chaîne décrite
ci-dessus. Il nous semble pertinent d'étendre ce questionnement au management de la création

dont nous donnons une description ci-après.

1.2. LE MANAGEMENT DE LA CRÉATION: ENTRE LE MYTHE DE LAUTEUR-COMPOSITEURïNTERPRÈTE

ET L'IDÉAL-TYPE DU SORCIER/ASSEMBLEUR DE COMPÉTENCES

1.2.1 Le modèle traditionnel de la création musicale

Contrairement à ce que l'on peut observer pour le cinéma, la production et le développement
des majors de la musique est avant tout local. Ainsi, si l'on retrouve bien une structure de

marché dominée par quelques majors pour le cinéma, celles-ci concentrent leur production
à Hollywood, ce qui n'induit pas les mêmes logiques de management de la création. Dans
l'industrie musicale, l'approche se veut «artisanale et ancrée».
Le label est en fait la sous-unité de la maison de disque véritablement opérationnelle: il
rassemble une équipe composée d'un directeur, de directeurs artistiques, de marketeurs,
d'attachés de presse et d'un contrôleur de gestion. L'artiste touche entre 7 et 30 % du chiffre
d'affaires. On est proche d'une logique d'artisanat, avec 5 à 30 personnes maximum dans

une maison comme Universal par exemple*. Ou, selon les termes de Pascal Nègre: d'un «village

primitif», avec un chef de village, le patron du label et arbitragiste ultime et de sorciers
(les directeurs artistiques) chargés de dénicher des perles rares, ou plutôt d'être des «chiens

truffiers»! Chaque label a un positionnement particulier: Mercury la grande variété française

(Florent Pagny, Johnny Halliday), Polydor la variété plus «chic» (Maxime le Forestier,
Eddy Mitchell)
Ce mode de fonctionnement suppose de pouvoir gérer l'irrationnel: on ne sait jamais
vraiment expliquer le succès ou l'échec mais sur dix artistes signés, neuf ne rencontreront pas
le succès. Il y a donc véritablement là une logique de R&D, au même titre que dans des

secteurs plus industriels. En France, plus de 5000 disques différents sont produits par an mais
très peu sont médiatisés. La logique de quota de chansons françaises à certes créé un cercle

vertueux qui soutient la création nationale, cependant, le canal de diffusion est un point clé

et suppose des moyens marketing significatifs: s'il n'y a pas de télédiffusion, l'impact est
généralement faible car c'est le média-roi avec la radiodiffusion (65.000 titres environ par an
à la radio, mais 1% représentent 50% du temps d'antenne, la sélection est donc drastique.)'
La scène reste de toute manière également un passage obligé pour l'artiste qui veut durer.

1.2.2. Un management de la création
soumis au risque d'un «court-termisme» contre-productif?
Face au choc de l'Internet, les structures de la création courent donc le risque d'adopter une
logique de court terme qui permettrait de maintenir artificiellement la rentabilité mais qui

Pascal Negre(2005), Chefs de vrllage et sorciers dans les maisons de disque. Ecole de Pans du Management, Réf. CR08020S.
Marc H'LIMI (2006), Déceler et révéler les talents de demain: le modèle de Radio Nova, Ecole de Pans du Management, Ref.
CRI 40306. Marc H'Limi explique que Radio Nova est la seule radio à échapper à la logique du pré-test marketing: toutes les chansons

se voient attribuer un score d'audience testé: s'il n'y a pas un large consensus incluant un écrêtage des chansons suscitant de fortes
réactions négatives, le titre ne sera pas diffusé sur les antennes.
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détruirait le potentiel du catalogue: les directeurs de maison de disque doivent donc pouvoir
raisonner à moyen terme (ils ont d'ailleurs généralement des contrats longs qui leur
permettent d'anticiper qu'un artiste détecté, sur lequel on aura investi et qui donnera sa pleine
mesure 5 à 10 ans plus tard sera bien porté au crédit du manager encore en poste pour que
l'on puisse lui en attribuer les mérites et qu'il en soit logiquement récompensé). Une maison

comme Universal reçoit en effet 10.000 enregistrements par an, même si ce sont plus les

«pluggers», des réseaux informels, qui assurent une détection précoce par un mécanisme de

bouche à oreille. Le problème du management des structures de création musicale se pose
peut être alors plus en termes d'équilibre: comment maintenir la capacité de recherche et

développement impliquant des compétences fortement distribuées et intégrées par la maison

de disque, ce qui profite in fine à l'artiste, ou tout du moins participe pleinement au

processus créatif, sans entraver l'émergence d'auteurs-compositeurs-interprètes, sans doute
plus proches de l'idéal romantique de la création, et qui peuvent échapper au système de

formatage des labels?

1.3 Comprendre la dynamique globale du secteur musical face au web 2.0
En suivant Teece (1986), Teece, Pisano et Shuen (1997) et Jacobides, Knudsen et Augier
(2006), nous proposons d'utiliser le concept «d'avantage d'architecture» pour analyser la

configuration de l'industrie musicale et les évolutions auxquelles elle est soumise. Il s'agit
plus ici de poser les termes du problème que d'élaborer un construit sophistiqué pour
modéliser un phénomène complexe et encore émergent dont on se bornera à essayer d'éclairer
certains aspects saillants.
Cette problématique architecturale se double d'une logique de structuration de l'activité
créative, dimension qui n'apparaît pas toujours à l'esprit tant le domaine de la création
véhicule le mythe romantique du créateur solitaire comme nous l'avons souligné précédemment.

On retrouve en définitive la ligne de visée première de Teece, qui décompose le problème
dans ses dimensions successives de création et d'appropriation de la valeur.

1.3.1 Comment mesurer l'ampleur des changements?
Les nouvelles pratiques de consommation ont remis en cause les pratiques institutionnelles
des majors: le contrôle de la distribution et de la promotion, la vente de musique à l'unité
et la prise en charge de la duplication de la musique (Moyon et Lecocq, 2007), et facilité

l'apparition de nouveaux acteurs au sein de l'industrie musicale. Nous allons débuter notre
analyse par la caractérisation de l'impact des réseaux P2P.

La pratique d'échanges de fichiers musicaux via Internet a débuté avec l'apparition du
logiciel Napster en 19996. Depuis, l'International Federation of the Phonographic Industry
estime le nombre de chansons téléchargées gratuitement à vingt milliards en 2005 (IFPI,
2006).
La question est de savoir si la propension à acheter un support de musique payant (nous
considérerons ici le disque compact) existe lorsqu'on possède déjà une version gratuite (MP3
téléchargé gratuitement).

6
Pour chronologie complète MOYON (2006) ou MOYON et LECOCQ (2007)
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Certains auteurs ont pu soutenir l'existence d'un impact très faible (Oberholzer-Gee
et Strumpf, 2004), d'autres y voir centralement des externalités positives ou des effets

d'échantillonnage globalement bénéfiques (Gayer et Shy, 2005; Peitz & Waelbroeck,
2003a; Bounie, Bourreau et Waelbroeck, 2005)".
Liebowitz (1985), admet que « la capacité d'effectuer des copies augmente la demande pour
l'original, dont le vendeur peut alors élever le prix. Toutefois, l'une au moins des deux conditions

suivantes doit être satisfaite: que le nombre de copies reste faible, ou que le producteur
puisse discriminer entre les acheteurs susceptibles de créer beaucoup de copies et les autres
acheteurs.». En l'appliquant plus tard au cas du MP3, il démontre qu'aucune de ces deux
conditions n'est satisfaite. Le piratage diminue donc la propension à acheter une version

payante (l'original) lorsqu'on possède déjà sa version gratuite (Liebowitz, 2005a et b).
Toute introduction de la gratuité au sein d'un marché rend la compétition difficile, le cas de

l'industrie musicale présente une particularité qui rend définitivement la compétition
«inopérante». En effet, les consommateurs ne semblent pas disposés à payer ne serait-ce qu'un
prix symbolique pour acquérir de la musique: en moyenne, 40% des adeptes du téléchargement

gratuit sont encore très réticents à payer les contenus téléchargés, taux qui se monte à

60% chez les jeunes (Snep, 2007). Si l'on se penche sur les motivations de cette position, on
s'aperçoit que les consommateurs ne légitiment pas les pratiques des industriels de la musique,

notamment celles des majors. Outre que le prix actuel du CD est jugé extrêmement
prohibitif, il est perçu comme plus profitable aux majors qu'aux artistes: sur les 450 internautes
interrogés par l'Alliance Public Artistes*, plus des trois-quarts estiment que la rémunération
des artistes est «insuffisante» et 92% que celle des producteurs est «trop élevée», ce qui tend
à les dédouaner de 1' «immoralité» du piratage. Cet argument semble légitime: un tableau de

l'IFPI (dans Peitz et Waelbroeck, 2005) présente la répartition du coût de production d'un
CD: les rémunérations de l'artiste se montent à 1,25 € par CD. Giraud (2004)* en déduit

que l'artiste ne pourrait vivre décemment de sa musique qu'en ayant vendu plus de 100 000
albums. La meilleure illustration de ce phénomène est que la baisse du prix du CD qu'ont
tenté de mettre en place certaines maisons de disque ne parvient pas à inverser la tendance.
La crise de légitimité prend ici toute son ampleur: les consommateurs soutiennent que la

musique n'est pas un bien industriel mais un bien culturel, qui doit être mis gratuitement et
librement à la disposition du public (Knowles, 2006).
D'autre part, le phénomène du Peer-to-Peer semble bénéficier aux artistes. En effet, les

auteurs comme la majorité des artistes, voient dans l'échange de fichiers un moyen de se faire
connaître à coûts réduits. Selon un récent rapport, cité par Duchene, Peitz et Waelbroeck
(2005), seulement 5% des 2755 musiciens nord-américains interrogés sur l'effet du P2P ont
déclaré que cette pratique avait eu des conséquences négatives sur leur carrière, contre 35%
qui ont affirmé le contraire10.

Bounie, D., Bourreau, M. and Waelbroeck, P., -Pirates or Explorers? Analysis of Music Consumption in French Graduate Scnools»

(June 2005). Telecom Pans Economics Working Paper No. EC-05-01. Disponible à SSRN: http_/ssrn.com/abstract=739284
Groupement rassemblant des sociétés d'interprètes, des sociétés de gestion de leurs droits et des associations de consommateurs
GIRAUD P.N. "Un spectre hante le capitalisme : la gratuité", le Monde, 6 Mai 2004, p.l 1

Voir également PEITZ et WAELBROECK (2005)
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1 .3.2 Comment la chaîne de valeur traditionnelle se transforme-t-elle

sous l'effet du web 2.0?
La chaîne de valeur de l'industrie musicale comporte deux spécificités: elle est fortement
structurée par l'existence de quatre majors: Universal Music, EMI, Warner et Sony-BMG.
Elle est encadrée par la loi Lang (1985) qui reconnaît des droits de propriété intellectuelle

aux interprètes, ce qui semble aller de soi, mais ceux-ci sont attribués également aux
producteurs. Ceci peut paraître surprenant dans la mesure où l'on méconnaît largement le

processus de création. Seul l'interprète est généralement mis en avant, occultant presque
complètement les autres intervenants: auteurs, compositeurs, musiciens, arrangeurs,
réalisateur, équipe marketing, etc. Cette situation est à rapprocher par exemple, de l'industrie
du manga japonais, où contrairement à la BD franco-belge où le dessinateur réalise
l'intégralité de son album, on trouve une division des tâches très poussée, l'artiste, seul visible in
fine, n'intervenant qu'en bout de chaîne pour les dernières finitions après avoir donné les

directives initiales".
Ceci reste vrai pour les plus grands auteurs-compositeurs-interprètes qui sont souvent en

attente d'un regard critique dans le processus créatif toujours angoissant et évacuant les

dizaines d'itération parfois nécessaires avant d'aboutir à un résultat diffusable.

Jusqu'ici, la structure monopolistique des majors avait réussi à maintenir un avantage
architectural, souvent jugé exorbitant, en organisant une co-spécialisation poussée, en maîtrisant
les canaux de diffusion et en tirant habilement parti des changements de technologies de

support pour revendre les catalogues adaptés aux dernières innovations technologiques.
Jusqu'à l'avènement de l'Internet haut débit, qui a rendu possible l'échange massif de fichiers

numériques de tout type, et notamment de fichiers au format MP3, la rente de monopole
était substantielle. Tout se passait comme si les consommateurs évoluaient dans un espace
cloisonné, avec des possibilités d'échange et de diffusion finalement fortement limitées par
les «frictions physiques». La révolution de la diffusion autorisée par Internet a de facto
transformée l'espace de consommation en une sorte d'open-space, qui se double d'une
culture de la gratuité introduite et promue par de nombreuses start-up lors de la bulle internet.

On est ainsi massivement passé d'une logique de stockage «physique» et de diffusion
push à une logique de stockage dématérialisé, régi par un mode de diffusion pull.

Le web 2.0 conduit à une logique communautaire qui modifie l'architecture de cospéciali-
sation teecienne de l'industrie musicale. Les échelons avals de la chaîne de valeur du secteur

sont profondément affectés:

> rentabilisation des artistes par la vente de CD avec couverture des pertes sur les

artistes développés mais ne rencontrant pas de succès commercial
> système de distribution obligé de réorganiser son assortiment devant le recul récurrent

des ventes de CD
> Nouveaux services associés (sonneries de mobile, téléchargement payants) ne
parvenant pas à compenser le recul des ventes sur le marché traditionnel

n Jean-Marc THEVENET (2005), Le festival d'Angouleme, catalyseur des mutations de la ban de dessinée. Ecole de Paris du Management,
Réf. CR081105.

101



SEES / REVUE ECONOMIQUE ET SOCIALE > numéro 2 juin 2008

hfrastructure de la firme
?¦

Gestion des ressources humanes -3_-

SDevelopern eri technologique G
ft»

Approvisionnements

ServicesOortmer-

cialisaton j
ventes

ogistique
eterne

Logistique
interne

3)Producilo O
T.

Activités primaires

- Valeur créée —

— Valeur perçue

La logique d'appropriation de la valeur se déplace ainsi au profit de l'artiste et de ses

prestations scéniques qui par définition renvoient à une logique d'expérience de consommation
qui dépasse l'inscription sur un support de stockage, quelque soit ce dernier et qui autorise
aussi plus facilement le contact direct avec le public (MySpace prétend que 6 Millions de ses

200 Millions de clients sont des artistes en 2007), voire des exemples de contournement total
des maisons de disques12. Est-ce que cela peut permettre d'introduire un nouveau modèle
de création musicale où l'artiste s'affranchirait totalement des intermédiaires? Ce modèle
serait-il de nature à débrider la créativité musicale?

2. L'IMPACT DES NOUVELLES PRATIQUES DE CONSOMMATION SUR LA MISE EN
ŒUVRE D'UN MANAGEMENT STRATEGIQUE DE LA FILIERE MUSICALE
2. 1 LA MISE EN ŒUVRE DE STRATÉGIES DE RÉPONSE DES ACTEURS DOMINANT LA FILIÈRE

Le P2P n'est pas différent du processus d'échange de CDs entre amis, il n'a changé que
l'échelle à laquelle les échanges sont réalisés. Selon Daniel (2004), l'industrie du disque,
en faisant payer aux internautes le prix d'un changement qu'elle aurait dû prévoir, cherche
à gagner du temps pour élaborer son repositionnement. Les producteurs mettent alors en

œuvre des approches de type dissuasives, répressives et tentent de reconfigurer l'offre.

2.1.1 Mise en œuvre de l'option juridique:
des procès pour violation des droits d'auteurs à la répression graduée
Du point de vue de la loi, le téléchargement gratuit de fichiers musicaux est illégal, au motif
de violation des droits d'auteurs (définition des pays latins sensiblement différente du
copyright anglo-saxon"). Selon eux, télécharger gratuitement revient à priver les auteurs des

revenus de leur création et par conséquent à décourager toute initiative musicale: l'industrie

»Solco, 22 ans, pas encore de disque mais phénomène mondial de la chanson» LE MONDE 110.04.08. Avec 2.2 Millions de connexions,
la page web de la jeune chanteuse et actrice Soko est devenu un phénomène planétaire. Contrairement aux contes de fées habituels, la

jeune artiste n'a pas signé avec une maison de disque mais â autoproduit un disque et souhaite continuer à vendre sa musique en direct,
laissant les maisons de disques hors circuit! Peut-on voir ici un exemple emblématique de la nouvelle génération de musiciens?

Pour une approche historique des droits d'auteurs en France, voir FARCHY (2001 et pour une approche internationale de la propriété
intellectuelle relative à la musique, voir BURKE (1996)
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et la diversité musicales sont mises en danger (Landes et Rosner, 1999"). La pratique
mérite donc des sanctions. L'ampleur du phénomène rend l'identification des «fraudeurs»

particulièrement difficile". De plus, les procédures de condamnation, si elles se réalisent au

cas par cas, risquent d'être longues et d'engendrer un coût financier important. Les consommateurs

le savent: l'étendue du réseau rend impossible la surveillance des échanges, ce qui
diminue les probabilités d'être condamné.
D'autre part, avec la crise de légitimité dont souffrent les majors, ces mesures n'ont pas

l'impact dissuasif espéré: elles ne parviennent pas à donner mauvaise conscience aux utilisateurs

de P2P. Malgré plus de quinze mille procès (rien qu'aux Etats-Unis), la fréquentation
mondiale des sites de téléchargement gratuit a doublé de 2003 à 2005 (Curien et Moreau,
2006).
Qu'ils soient issus des partisans du «No copyright», du «Copyleft» ou d'autres courants
(comme Farchy, 2001 des modèles alternatifs sont proposés, mais retiennent peu l'attention

des législateurs, qui abondent dans le sens des producteurs phonographiques.
A titre d'illustration, le récent rapport Olivennes a proposé au gouvernement français
l'instauration d'une répression graduée, où les «pirates» abusifs, après plainte des ayants droits,
se verraient rappelés à l'ordre par des messages électroniques et condamnés à des sanctions

en cas de récidive (suspension temporaire de l'accès Internet et sanctions pécuniaires).
Une autorité publique serait spécialement créée pour assurer cette fonction (Olivennes,
2007).

2.1.2. Mise en oeuvre de l'option technologique: les Digital Rights Management
Une autre mesure de la lutte anti-copie et anti-transfert des données, relativement ancienne,
réside dans la technologie DRM ou Digital Rights Management.
Déjà en 1999, Harari estimait que la technologie DRM n'était pas viable, et ce pour trois
raisons: premièrement, parce qu'elle «aliène» des millions de consommateurs, dont la

plupart va toujours tenter de trouver un moyen de contourner le système. Deuxièmement, parce
que de nouvelles technologies allaient vite rendre le système de protection obsolète et inefficace:

il suffit d'une seule copie des fichiers pour que le processus d'échange gratuit soit lancé,
de façon irréversible (que ce soit via les plateformes de P2P ou par le partage entre amis, de

PC à PC ou via MSN Messenger). Enfin, d'un point de vue plus stratégique, parce que cette

stratégie de défense allait sûrement permettre à de nouveaux entrants de s'approprier les

possibilités inexploitées de ces nouvelles technologies.

2.1.3. Mise en œuvre de l'option marketing:
valorisation du produit par les efforts en packaging et contenu additionnel
En parallèle de ces mesures dissuasives et répressives, les industriels de la musique cherchent
à s'adapter aux nouvelles pratiques de consommation de musique.
Les fichiers musicaux issus des plateformes de téléchargement gratuit et ceux issus d'un
CD étant substituables, les producteurs de disques ont été contraints d'introduire d'autres
éléments de différenciation dans leurs produits, tels que la documentation incluse dans le

14 Cités par FARCHY, 2001
15

A moins d'enfreindre la loi informatique et libertés (UFC-Que Choisi^ 2007)
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livret ou des pistes «bonus». Ces méthodes de différenciation semblent s'adresser majoritairement

à des consommateurs démontrant un certain penchant «matérialiste» ou esthète. Or,
ces personnes ne représentent généralement pas la tranche d'âge la plus consommatrice de

musique, qui est celle des 13-25 ans (Bourreau et Labarthe-PioI, 2005). La nouvelle
génération, «élevée» à l'ère numérique et dans la société de l'information, a elle pris habitude
de consommer du «virtuel» (87% des 15-19 ans et 69% des 19-26 ans ayant accès à Internet
pratiquent le téléchargement illégal (SNEP, 2007)). Pour cette raison, on peut considérer

que tout effort pour améliorer le packaging ou un bonus numérique (lui-même aisément

piratable!) est relativement vain.

2.1 .4. La mise en œuvre «commerciale»: les plate-formes payantes
Pour Peitz et Waelbroeck (2005), le succès d'iTunes d'Apple laisse à penser que la musique

digitale mise en vente via des plateformes de téléchargement payantes va progressivement

remplacer la vente de musique au format traditionnel.
En effet, la distribution en ligne, couplée avec des systèmes d'information, permet désormais
d'obtenir des informations sur les consommateurs, sur les produits achetés antérieurement
et donc d'adapter l'offre en conséquence. Des économies sur les frais de promotion pourront

également apparaître, si la publicité des artistes est réalisée directement sur le site. De
la même façon, il sera plus facile aux labels de repérer les tendances et les stars potentielles.
Toutefois, comme le soulignent ces auteurs, cet effet n'est valable que si ce sont les maisons
de disques elles-mêmes qui pilotent le processus de distribution, sous peine de voir les sites
de musique en ligne s'accaparer plusieurs de leurs fonctions ancestrales.
Une confusion semble donc s'être opérée dans l'esprit des éditeurs phonographiques: il
s'agit en effet moins d'une crise du support CD que d'une crise du support payant. En

conséquence, la culture du «tout gratuit», ainsi que le manque d'opérabilité des fichiers
proposés sur ces sites, ont pour effet que les internautes français rechignent à fréquenter ces

plate-formes (seuls 8% des Français le font).
Bomsel (2004) surenchérit en montrant que le poids de l'investissement pour la mise la
place de ces plate-formes est surdimensionné par rapport aux revenus qu'elles génèrent: la
rentabilité de ces plate-formes est encore faible.

Synthèse des évolutions de la filière sous l'impact du raccourcissement du canal de
distribution

(1) Artistes > Consommateurs
+ : Visibilité facilitée pour l'artiste (pas de goulot de signature)
- : logique de mutualisation des compétences moins structurées à ce stade, modèle
de rétribution encore émergent
Evolution : +++ -

(2) Producteurs > Consommateurs
+ : nouveau canal de distribution pouvant dynamiser les ventes online
- : problématique accrue du piratage
Evolution : ++ - -
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(3) Distributeurs > Consommateurs
+ : nouveaux entrants pouvant utiliser la musique comme produits d'appel
- : chaîne logtsttque bouleversée

Evolution : + —

(4) detaillants > consommateurs
+ : plate-forme de VPCE comme relais?

- : changement drastique des modes de distribution (ex : photographie numérique)
Evolution :

filière traditionnelle VPCE

I

producteur

distributeur

détaUlaai

>L-j_k

eoa 3 c tu _i ateur_

V

2.2 Vers de nouveaux business models basés sur la gratuité ou quasi-gratuité de la musique?

«L'œuvre immatérielle, diffusée gratuitement sur l'Internet, peut ainsi n'être plus qu'un
vecteur de promotion pour les créateurs dont la rémunération proviendrait alors de la publicité,

de prestations vivantes (concerts), de contrats publicitaires liés à leur image, de ventes
de produits dérivés, de taxes sur les supports vierges ou sur les ordinateurs comme pour la
redevance TV, et même de la commercialisation d'œuvres sur support (offline) ou d'autres

œuvres sans support (online) mais cryptées.» (Benghozi et Paris, 2001).
Nous nous attachons ici à mesurer le chemin parcouru depuis cette assertion qui remonte
pratiquement aux limbes de la pratique de peer to peer et s'accompagnait d'un tableau,

reproduit ci-dessous, présentant les différentes options envisageables pour les acteurs de

la filière. Nous en donnons un lecture selon les dimensions du schéma porterien d'analyse
sectorielle en mesurant le chemin parcouru et les modèles qui deviennent dominants.
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Business model « Rémunération » de la musique
Sites de téléchargement Produit d'appel pour la vente de

produits liés (disques ou autres).
Droits d'auteur sur produits liés

Promotion de l'artiste

Netmedia Publicité

Vente d'information sur le marché
et de bases de clients

Gestion de communautés d'intérêts

Droits d'auteur (licence obligatoire)
Forfait

Fournisse tura d'accès Produit d'appel pour les
abonnements

Publicité

Part du chiffre d'affaires du
fournisseur d'accès ou forfait

Offreurs de technologies Vente de produits (supports
d'enregistrement) ou de services

«t espace de diffusion » pour les
fabricants de programmes).

Promotion

Taxe sur les produits vendus

Indépendants Promotion, produit d'appel pour produits liés (concerts, produits dérivés,
vente de l'image de l'artiste pour des opérations publicitaires...)

2.2.1. Le pouvoir de négociation évolue:

une augmentation du pouvoir de l'artiste au détriment des maisons de disque...
Le Web 2.0 regroupe autant des communautés virtuelles, comme MySpace ou FaceBook,

que des sites de partage de contenus (YouTube, DailyMotion...), des boîtes de dialogue
(MSN Messenger...) des MP3 blogs" (comme blogotheque.net) ou bien encore des radios
en ligne (héritières de feu Pandora et Last.fm). Leur modèle économique repose également
sur la gratuité, tant au niveau de l'utilisation que du contenu.
Waelbroeck (2007) montre que «les communautés en ligne (telles que MySpace.com)
permettent aux consommateurs de s'informer en écoutant les albums pour lesquels ils ont
un grand intérêt, ce que nous pouvons qualifier d'information-pull».
Ainsi, en jouant le rôle d'infomédiaires, les sites Web 2.0 deviennent un outil de diffusion à

large portée et de prescription/promotion peu coûteux.
Les sites 2.0, en plus d'offrir aux artistes la possibilité de se faire connaître à moindre coût,
rapidement et à grande échelle, répondent également à un désir plus diffus, celui de pouvoir
créer et pratiquer sa musique sans les contraintes imposées par les maisons de disque.
Majoritairement, les artistes sont plus attirés par une carrière «scène» qu'une carrière
«studio», et ce pour plusieurs raisons. Le premier intérêt (mais pas forcément majeur) est financier:

l'artiste est le seul bénéficiaire des revenus issus des concerts, ainsi que des articles de

merchandising (T-shirts, affiches...) mis en vente lors de ces événements.

La seconde raison poussant les artistes à mener une carrière «scène» est «l'amour du live »

(le «don de soi» et le partage avec le public) ou tout simplement la désaffection de la carrière
«disque», qui s'étend de l'entrée en studio d'enregistrement à la phase de commercialisation,

scrupuleusement réglée par les maisons de disque. Le passage en studio est en effet
une expérience lourde et coûteuse (physiquement mais aussi financièrement, dans le cas

Sites Internet de particuliers qui commentent leurs coups de coeur, les concerts auxquels ils ont assisté et proposent des chansons à

télécharger
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des artistes autoproduits): cette étape n'a aucun rapport avec la phase de création musicale

pure, déjà terminée à ce stade, mais s'apparente plus à de longues séances de répétition, où
seuls les éléments techniques rentrent en compte (qualité du son, arrangements, mixage...).
La concentration de ce travail sur un laps de temps déterminé, et généralement court, rend

l'opération encore moins appréciée des artistes. Le travail que nécessitent les concerts (et

notamment les tournées, événements également fatigants) est pour sa part généralement
compensé par le plaisir (autant émotionnel qu'en tant que source d'inspiration future)
procuré par la rencontre et l'échange avec le public. Si le passage en studio constitue déjà en

soi une expérience éreintante, les phases qui lui succèdent, à savoir la promotion du disque

produit, se révèlent encore plus contraignantes. Comme le démontrent Kubacki et Croft
(2004, 2005, 2006), dans leurs études auprès de musiciens les artistes sont généralement

peu intéressés par les aspects commerciaux de leurs créations: ils font preuve en grande

majorité d'une certaine réticence à vouloir persuader les gens de la qualité de leur art et, par
conséquent, à promouvoir les fruits de leur travail. En déplorant qu'on ne leur donne pas
la possibilité de créer sans les impliquer dans toute la phase aval de commercialisation et de

promotion de leurs œuvres, la majorité d'entre eux n'acceptent les règles économiques que

parce qu'ils y sont contraints par les maisons de disque.

2.2.2. L'intensité concurrentielle se modifie: vers une remise en question du monopole
des labels qui renforce le poids des acteurs parallèles à l'industrie.

Signer sous un label a été durant des décennies le seul moyen pour les artistes de se faire

connaître, et donc de vendre leur oeuvre, à grande échelle. Nous allons voir comment
l'apparition des sites de 2.0 modifie considérablement la donne.
Les sites de 2.0 ont, comme nous l'avons vu, des effets bénéfiques sur la notoriété des artistes.

La première conséquence de cette hausse de notoriété est de faciliter le démarchage des

artistes auprès des salles de concerts: un programmateur de salles de spectacle verra toujours
un intérêt, ne serait-ce qu'économique, à faire jouer un groupe ayant déjà une réputation
certaine, car celui-ci attirera plus facilement les foules. En supposant que le buzz fonctionne,
le concert drainera également des curieux, et occasionnera des retombées médiatiques. Au
final, le gain de notoriété de l'artiste est encore plus fort, tout comme le sont ses gains
financiers, puisque, on l'a vu, les revenus des produits dérivés du disque sont intégralement
reversés aux artistes eux-mêmes. Forts de leur succès, les artistes ont deux chemins qui
s'ouvrent à eux: signer un contrat avec une maison de disque ou relancer le même processus

qui les avait conduits à ce stade.

Dans le cas des artistes désirant signer un contrat avec les maisons de production, le succès

modifie la relation maison de disque/artiste en faveur de ces derniers: lorsqu'un artiste
obtient un succès commercial, il peut renégocier son contrat pour les prochains disques.
Le contrat des Arctic Monkeys avec le label indépendant britannique Domino, négocié à

plusieurs centaines de milliers d'euros, en est une belle preuve. Mais les artistes découvrent

également des perspectives de carrière alternatives à la signature sous une maison de

production: investir leurs revenus dans une nouvelle autoproduction d'album (puisque c'est

souvent le mode de production du premier disque), recréer le buzz autour de la sortie de

l'album et le distribuer par leurs propres moyens. On assiste d'ailleurs de plus en plus à la
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création par les artistes ayant une forte réputation scénique de leur propre «label»'
Les pratiques via les sites de 2.0 ont donc un impact considérable sur le devenir de l'industrie
musicale: ces sites, en diffusant largement et à moindre coût les oeuvres artistiques, offrent
de nouveaux horizons de carrière aux artistes et augmentent leur pouvoir de négociation.
Mais en privilégiant des carrières scène, les artistes, relayés par les consommateurs, provoquent

à leur tour un autre déplacement de la valeur dans l'industrie.
En mettant plus directement en contact artistes et consommateurs, les sites 2.0 raccourcissent

la chaîne de valeur de l'industrie, au détriment des maisons de disque, situés en milieu
de chaîne. Cette situation bénéficie notamment aux acteurs situés en aval de l'industrie, les

professionnels du spectacle, et à des acteurs issus des nouvelles technologies.

2.2.3 Les substituts gagnent du terrain:
les professionnels du spectacle, aux antipodes du CD
Comme le reconnaît l'industrie phonographique, la baisse des ventes de CD ne veut pas dire
baisse de consommation de musique. Le «Tour Business», qui inclut tous les acteurs liés

aux tournées d'artistes, est passé de 1.3 milliards de dollars en 1998 à 2.1 milliards en 2002

(Peitz et Waelbroeck, 2005) et ne cesse de croître. Selon l'IFPI, les entrées de concerts
sont en augmentation de 56% en 2007, avec plus de 30 millions de personnes ayant assisté

à au moins un concert (SNEP, 2007). Les sites 2.0 ouvrent également de nouvelles perspectives

pour les métiers de l'audiovisuel rattachés à la musique. Premier motif de visionnage
sur des sites comme YouTube ou DailyMotion, l'activité des vidéos (de clips, de concerts,
d'interviews) en ligne a récemment détrôné celle de la musique en tant que première activité
source de croissance pour les médias numériques (Euromonitor, 2007): à titre d'illustration,

YouTube reçoit plus de 65 000 nouvelles vidéos par jour, en diffuse 100 millions à plus
de six millions d'utilisateurs, soit près de la moitié des vidéos diffusées sur Internet (IFPI,
2007). Comment expliquer ce phénomène, qui semble totalement décalé par rapport à la

crise du CD?

Qu'ils soient tourneurs, dirigeants de salles de concerts ou organisateurs de festivals, les

professionnels du spectacle sont désormais perçus par les artistes comme les personnes à

cibler pour atteindre leur public. Le public quant à lui fréquente les salles et les festivals

pour vivre une expérience avec les artistes (d'autant qu'ils reprochent aux «stars» de ne

pas «tourner» beaucoup): «A travers un spectacle, le public vit une expérience à laquelle il
va donner un sens, une valeur» (Pulh, Bourgeon-Renault et Bouchet, 2005 cités dans

Tricoit, 2006). En tant que «produit» hautement différencié par les consommateurs
(certaines personnes vont jusqu'à voir des dizaines de fois un même artiste en concert), le concert
ne se substituera probablement jamais à la musique enregistrée et ne connaîtra donc pas les

mêmes revers. Au contraire, avec l'entrée de toujours plus d'artistes sur le marché permise

par le 2.0, elle est même vouée à se développer.

Par exemple, les Têtes Raides ont créé le label » lrfan », qui accueille également La Ruda, autre groupe à très forte réputation scénique,

ou le groupe Marillion.
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2.2.4. De nouveaux entrants:
les entreprises de haute technologie ont des opportunités grandissantes
Les sites 2.0, s'ils ont ouvert des portes à de nouveaux artistes qui n'auraient pas pu voir le

jour autrement, ont également baissé les barrières à l'entrée de l'industrie musicale, et ainsi
permis à de nouveaux acteurs, évoluant habituellement sur des marchés différents, d'apparaître.

«Même si les perdants ont déjà fait entendre leurs voix, il ne faudrait pas oublier les

gagnants: les artistes indépendants qui profitent d'un outil pour exposer leurs nouveaux
albums au public à faible coût, d'autres artistes qui vivent essentiellement de leurs concerts,
les fabricants de lecteurs MP3 et DIVX, les fabricants de téléphone portables qui proposent
des sonneries personnalisées, les Fournisseurs d'Accès à Internet.» (Waelbroeck, 2007)
Les premiers bénéficiaires de ces nouveaux modes de consommation sont logiquement les

acteurs qui en sont les initiateurs: sans accès à Internet et sans lecteur capable de lire les MP3
ou les DVD musicaux, la situation actuelle n'aurait pas existé. Ces entreprises ont su en effet
détecter très tôt les opportunités offertes par l'avènement du numérique: déjà en 1998, la
société coréenne Saehan lançait le Mpman, premier lecteur MP3 au monde. En 2004, ce sont
plus de 36 millions de baladeurs MP3 qui se sont vendus dans le monde, chiffre estimé à 132
millions pour 2009. En France, le nombre de ventes a triplé de 2004 à 2005, atteignant les

4,7 millions d'unités (SNEP, 2007). Les arguments de vente des FAI aux débuts d'Internet
étaient clairement liés à la vitesse de téléchargement de fichiers sur les plateformes de P2P.

Après quelques altercations avec les ayant droits, ces acteurs investissent désormais l'univers
du téléchargement via les plateformes payantes, en basant leur offre sur le téléchargement
légal de musique, qui devient un argument de vente (Observatoire de la musique, 2007).
A titre d'illustration, l'accord récent de Neuf Cegetel avec Universal permet à ce fournisseur
d'accès Internet d'inclure à son offre «Triple play» (29.90 €/mois) un accès illimité à la
totalité d'un genre musical du catalogue d'Universal".
Cette implication des FAI dans le marché de la musique diminuent le pouvoir détenu jusqu'à
présent par les producteurs de musique: ce sont désormais les FAI qui pilotent l'offre, en

contact direct avec le consommateur.
C'est notamment aussi le cas d'Apple, qui, après avoir connu un succès fulgurant avec
YiPod, a su détecter ce que les majors n'ont pas su voir: l'opportunité de distribuer de

la musique en ligne offerte par l'avènement du numérique. La création de sa plateforme
de téléchargement payant iTunes est le plus grand succès qui soit connu dans le domaine

(Euromonitor, 2007c). Depuis, de nombreux acteurs ont suivi le modèle: AOL Music,
Fnac Music, Virgin Mega, Musiwave...
D'autres groupes puissants ont quant à eux détecté les possibilités offertes par les sites de 2.0:

Google a racheté YouTube à la fin 2006 pour 1,65 milliard de dollars; News Corporation
a racheté MySpace 580 millions de dollars, et Microsoft a investi 240 millions de dollars
dans Facebook (SNEP, 2007). Les opérateurs mobiles ont également saisi très tôt l'enjeu
de l'échange de fichiers numériques: à la manière des fournisseurs d'accès à Internet, une
grande partie de leur offre repose sur la possibilité d'écouter de la musique. Les revenus
issus de la téléphonie mobile ont à ce titre été multipliés par 4 en deux ans, passant de 6,6

18
Accès à la totalité du catalogue facturé 4.99 € à l'abonné Neuf et seulement possible à partir du format » Play for sure » de Windows
e: qu'avec des baladeurs compatibles « Play for sure »
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millions d'euros en 2004 à 26,4 millions en 2006 (SNEP, 2007). Marquant leur volonté ce se

positionner comme diffuseurs de musique, les opérateurs téléphoniques alignent désomais
leurs tarifs sur les prix des plateformes payantes, concourant à faire du téléphone mobile

un médium de diffusion de musique à part entière. Ils sont aidés en cela par les fabricants
de terminaux, ces derniers trouvant un intérêt certain dans le développement du concept de

«convergence numérique» (Observatoire de la musique / gfk, 2007). Un tiers du chifre
d'affaires des maisons de disque sur la téléphonie mobile est ainsi réalisé avec SFR, puis avec

Orange et Bouygues pour respectivement 19 et 17% (SNEP, 2007).

CONCLUSION
Nous retiendrons que les effets des nouvelles pratiques de consommation via les réseaux

Internet de Peer-to-Peer ou de sites de 2.0, ont un impact conséquent sur l'industrie musicale:

l'utilisation de ces réseaux diminue les coûts de distribution et de promotion inhérents
à cette industrie. Plus qu'une crise de l'industrie, c'est un changement dans la chaîne de

valeur qui semble s'opérer.
Si ces pratiques heurtent plus fortement les producteurs et éditeurs phonographiques dont
la toute-puissance reposait sur la gestion de ces coûts (notamment au niveau des ventes, qui
diminuent d'année en année), elles sont ma]ontairement bénéfiques pour des acteurs n'ayant
jusqu'à présent que peu de pouvoir de négociation: les consommateurs (sur les prix), les

artistes (sur leur obligation de signer un contrat avec les maisons de disques pour atteindre la

célébrité) et les professionnels du spectacle (sur leur choix de programmation). La filière de

l'industrie semble donc se rétrécir, en réduisant le nombre d'intermédiaires entre artistes et

consommateurs finaux. Mais si Internet permet l'accroissement du bien-être social (gratuité
et diversité musicale), il engendre également une baisse des barrières à l'entrée dans l'industrie,

favorisant l'apparition de nouveaux acteurs sur le marché, tels que les fournisseurs d'accès

à Internet et les grands groupes de hautes technologies (Apple, Microsoft, SFR, etc.).
Ces deux effets questionnent donc fortement le futur des éditeurs phonographiques:
quasiment évincés du processus de rencontre entre artistes et consommateurs et contraints de

conclure des partenariats avec les grands groupes pour générer des revenus, ces acteurs
sont passés d'une position dominante à une position dominée sur le marché, qui n'apparaît
pas comme soutenable sur le long terme. L'avantage architectural reposant sur la capacité
d'appropriation de la valeur est ainsi remis en cause par les nouvelles pratiques de consommation.

Quel sera le positionnement futur de cette profession? A quoi donc ressemblera le

nouveau modèle économique de l'industrie musicale?

Ces acteurs continueront-ils à défendre le CD ou s'engageront-ils plus dans la convergence
numérique par la diversification de leurs activités, notamment vers les produits dérivés (clés

USB, téléphonie mobile...) et l'entrepreneuriat de spectacles", qui sont les principales sources

de revenus actuelles? Pour le moment, la profession bénéficie de l'appui du gouvernement

pour endiguer les effets du piratage, à travers la mise en place de nouvelles mesures de

répression et de subventions détournées (crédits d'impôts). Jusqu'où l'Etat sera-t-il amené
à interférer dans l'industrie musicale? Si la musique devient peu à peu un «bien public», ne

19 Cf. DAVET et LABESSE (2007), - Les producteurs de disques se transforment en producteurs de concerts », Le Monde du 10 mai
2007, p.l
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faudrait-il pas revoir les lois sur la propriété intellectuelle relatives à la musique, notamment
la loi sur les droits d'auteurs? Ces acteurs arriveront-ils à tirer meilleur parti des réseaux

pour promouvoir les produits de leurs artistes ou mieux cerner le profil des consommateurs,
comme préconisent Penard et Suire (2006)?
Devant la remise en question de l'économie de la «Sierra Madre», une réorganisation des

techniques de distribution et de promotion classiques ne pourrait-elle pousser ces acteurs à

se recentrer sur leur vocation originelle, le «scouting», afin de proposer une offre diversifiée
de nouveaux talents? On retrouve là les considérations sur les structures de la créativité dont
nous avons exposé les éléments fondamentaux et la problématique de management d'un
collectif de compétences. Cette question peut naturellement se poser à un niveau transectoriel
dans les industries de la création au sens large2".
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